
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE14164

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Maladie de Lyme
Question écrite n° 14164

Texte de la question

Mme Véronique Riotton attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le dépistage et la
prise en charge de la Lyme. Alors que le nombre de nouveaux cas est en pleine expansion en France depuis
plusieurs années, la Haute autorité de santé a publié récemment le protocole national de diagnostic et de soin
(PNDS). Ce dernier a fait l'objet d'un accueil mitigé, elle souhaiterait donc que lui soient communiquées les
informations disponibles sur la mise en œuvre de ce protocole. Elle souhaiterait par ailleurs connaître les actions
prévues par le ministère en vue de reconnaître la maladie de Lyme chronique, d'accroître la recherche, et
d'améliorer le dépistage et la prise en charge de la maladie.

Texte de la réponse

En janvier 2017, le ministère chargé de la santé a mis en place un plan de lutte contre la maladie de Lyme et
autres maladies transmissibles par les tiques. Ce plan a pour objectifs de renforcer la prévention, d'améliorer et
uniformiser la prise en charge des patients par la mise à jour des recommandations, et d'organiser des
consultations spécialisées pour les patients atteints de maladies transmissibles par les tiques. La Haute autorité
de santé a rendu le 20 juin 2018 des recommandations de bonne pratique, non encore endossées par les
sociétés savantes concernées. Un travail d'harmonisation est maintenant en cours, à la demande de la direction
générale de la santé, avant une mise à disposition des professionnels de santé. Le ministère travaille, en lien
avec les agences régionales de santé, à la mise en place de centres spécialisés pour la prise en charge des
patients. La prise en charge pluridisciplinaire pratiquée dans ces centres doit permettre de prévenir les errances
thérapeutiques, de poser un diagnostic précis et d'éviter un certain nombre de traitements inefficaces. Les
praticiens de ces centres participeront à la formation initiale et continue des professionnels de santé. Ces
centres auront également des activités de recherche, attendues par les patients. 
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